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A n n E X E

CADrE TYPE D’InSTruCTIOn DES DOSSIErS SOuMIS À DéClArATIOn

le tableau ci-dessous propose des critères objectifs pour hiérarchiser les modalités d’instruction 
des dossiers.

le temps passé à l’instruction des dossiers sera proportionné aux risques environnementaux du 
territoire de la manière suivante :

 Instruction élémentaire : ces dossiers feront simplement l’objet d’une vérification rapide du 
type de projet, de la pertinence des rubriques visées, de la modalité de traitement, et d’une saisie 
sous l’outil informatique CASCADE, ils aboutiront soit :

 – à un arrêté préfectoral d’opposition à déclaration lorsque des éléments du dossier apparaissent 
de manière évidente en contradiction soit avec un texte (compatibilité avec SDAgE, SAgE, 
conformité à un règlement opposable) soit avec des contraintes locales préalablement identi-
fiées par le préfet dans la stratégie ;

 – à l’émission du récépissé de déclaration indiquant l’absence d’opposition permettant d’entre-
prendre l’opération sans délai ou sous un délai de deux mois (l’existence d’un arrêté de 
prescriptions générale permet d’éviter dans la majorité des cas de prendre des prescriptions 
particulières).

 Instruction nécessitant une vigilance accrue : ces dossiers feront l’objet d’une vérification du 
type de projet, de la pertinence des rubriques visées, de la modalité de traitement, d’une saisie 
sous l’outil informatique CASCADE et d’une analyse des impacts après l’émission du récépissé de 
déclaration permettant d’entreprendre l’opération sous un délai de deux mois - et aboutiront soit :

 – à un arrêté de prescriptions ;
 – à un arrêté préfectoral d’opposition à déclaration ;
 – à la confirmation tacite de la non opposition accordée dans le récépissé déjà délivré.

Cette grille a vocation à être adaptée au niveau régional et, le cas échéant, au niveau départemental :
 – afin d’assurer que les critères aboutissant aux différents cas de figure présentés ci-dessus 
prennent en compte les spécificités locales : SDAgE, SAgE, PAOT, zonages natura 2000, etc. ;

 – afin de prendre en compte l’existence d’arrêtés-types locaux (prescriptions particulières, opposi-
tion à déclaration) permettant d’alléger l’instruction des dossiers au cas par cas.

l’élaboration de la grille locale doit par ailleurs faire l’objet d’une attention particulière pour les 
rubriques qui sont les plus souvent utilisées. la grille nationale identifie les rubriques les plus 
récurrentes :

rouge : plus de 1 000 dossiers déposés en 2016.
Orange : entre 500 et 1 000 dossiers déposés en 2016.
Jaune : entre 1 et 500 dossiers déposés en 2016.
les rubriques non mentionnées n’ont pas fait l’objet d’une déclaration en 2016.
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